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LA SX!W&TYON ENTRE L’YRAQ ET LU KOMEXT 

~------LETTRLT DATNE DU 26 JUYN X991, ADRESSEE AU PRR~SLDEHTUU CONSEIL RE 
SECURITE PAN LE SECPETAXRE GEN%IAL (W22739) 

LETTRE DATEE DU 28 JUIN 1991, ADRESSEE AU PpESYDENT DU CONSEXL DE 
-..sECURXTE PAR LSS SECRETAXRE GENERAL (W22743) 

Le m 4 Le ConseiP de s&zurfté va m-intenant reprendre 

lbexameto du point k~crit 0 son ordre du jour. Les twmhres du Conseil sont 

saisis du texte d’une lettre Bat&~ du 28 juin 1991, adressée au Pr&xident du 

Conseil de sécurité par le Sec&taire géubal (W22743). 

A l’issue -de consultali~ns entre les tnemhres du Conseil de whurité, j’ai .._ 

été autoxisé à faire, au nom du Conseil, la déclaration suivante t 

**Les membres du Conseil de sécurité ont appris avec une vtve 

inquiétude un incident survenu ce jour, au cours duquel les autorités 

militaires iraquiennes ont refus& à une équipe mixte d’inspection Agença 

internationale de l’énergie atomiqus/Commission spéciale l’accès libre et 

inunédiaL à un emplacement devant être inspecté par la Commission spéciale 

en application des paragraphes 9 et Y3 de la résolution 687 (1991) du 

Conseil. Au COU~S de cet incident, les militaires iraquiens ont refusé 

d’accéder à la demande que aeut avait adreosée Y’Xnspecteur principal par 

intérim de ne pas déplacer ou transporter de matkiel tant que 

l’inspection n’surait pas eu lieu. Les militaires iraquiens, faisant 

usage d’armes légères, ont tire des coups de feu en l’air lorsque les 

membres de Y’dquipe d’inspection ont cherché à photographier des 

véhicules chargés quittant l’emplacement à inspecter. Cet incident a été 

précédé de deux autres, survenus les 23 et 25 juin 1991, au cours 

desquels les autorités mifitaireo iraquiennes ont refusé à l’équipe 

d’inspection des installations nucléaires l’accès b certaines 

installations dans un autre emplscoment dbsignd. 
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Le 26 juin 1991. le Conseil de s&xarité s’est réuuf pour examiner 

les incidents des 23 et 25 juin et le Représentant permanent de l'Iraq a 

alors confirmé que son pays evaif accepte la résolution 687 (1991) du 

Conseil et faisait de son mieux pour se soumettre k toutes les conditions 

et respeater toutes les obl$q+ions que lui impose crutte résolution. 11 

a eu outre affim& que l’Iraq coophait avec toutes les missions des 

OS’etions Unies, y compris la Comnissio~ spéciale. Le Président a par la 

suite fait part au Gouvernement iraquien des preoccupations graves que 

les iwfdents eu question avaient iuspiroes au Conseil. 

Les membres du Conseil déplor-ut vivement les imidents survemas les 

23, 25 et 28 juin et coodarrment à cet égard la conduite des eutoritih 

iraqu’iemes. Ces incidents constituent des violations flagrantes de la 

résolution 687 (1991) du Conseil de skurité et des engaqemeuts pris par 

un échange de lettres eutre le Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies et le Ministre iraquien des affaires étrangères en ce qui 

concerne-le- statut, les -priviléges et les immunites de la Commission 

spéciale et des Equipes d’inspection agissant en vertu de la résolution 

du Conseil. Ces incidents dénotent en outre un manquement de l'Iraq aux 

engagements solennels qu’il a pris de se conformer à toutes les 

dispositions de la résolution 687 (19919 du Conseil. 

Les membres du Conseil de shrité ont décidé de demander au 

Secrétaire général d’envoyer inn&diatement à Baqdad une mission de haut 

niveau, dont les membres rencontreront les principaux membres du 

Gouvernement iraquien pour leur faire savoir que le Conssil exige que lui 

soit donnée d'urgence l'assurance germe que le Gouvernement iraquien 

prendra toutes les mesures n&cessaires pour faire en sorte qu'aucun 

obstacle n’entrave l'accomplissement de la mission de la Commission 

spéciale, et que ce gouvernement entend coopérer pleinement, en veillant 

notamment à ce qu'elle puisse accéder irmnédiatement et en toute liberté 

aux emplacements désignés, avec Pes équipes d'inspection, dans le respect 

des obligations qui lui incombent et des engagements qu'il a pris 

vis-à-vis de l'Organisation des Nations Unies et de l'Agence 

internationale de l'énergie atomique. Les membres du Conseil ont 

également souligné que le Gouvernement doit donner à la miosion de haut 
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niveau des garantie5 inconditionnelles touchant la sécurité et la sûret 

de tout le personnel chargé do fonction5 se rappcurtant à la résolution 

687 (19913 du Conseil de s&urité. La mission, qui se composera du 

Directeur qén&al de P'Aqencs internationale de l'&ergie atomique 

(AIEA), du P résident exécutif ds la Commission apkiale et du Secrétaire 

général adjoint aux affaires de désarmement, quittera New York ce soir 

même. 

Les membres du Conseil demandent en atte&ant à l’Iraq d’accorder & 

l'équipe mixte d'inspection Agence internationale de l'énergie 

atomique/Commission spéciale qui 88 trouve actuellement en Iraq l’a8xés 

i&diat aux objets qu'elle cherchait à inspecter le 28 juin 1991 et à 

tout autre site sur lequel elle jugerait nécessaire de se rendre. 

Les membres du Conseil de sécurité demandent que la mission de haut 

niveau lui rende compte, dans les meilleur5 délais, par l'intermédiaire 

du Secretaire génkal, des résultats de ces rencontres avec les 

principaw membres du Gouvernement iraquien, et lui -fass&-part en 

particulier des nouveaux enqagements pris éventuellement par ee 

gouvernement pour faire en sorte que les obligations qui incombent à 

l'Iraq en vertu de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité soient 

respectées à tous les niveaux, y compris par les autorités militaires et 

civiles locales. 

Les membres du Conseil tiennent à ce qu'il soit bien clair que le 

Conseil reste saisi de la question et que de nouveaux cas de violation 

auraient des conséquences graves. 

Les msmbres du Conseil réitèrent les vues qu'il5 ont sxpriméee dans 

la résolution 687 (1991) quant à la menace que toutes les armes de 

destruction massive font peser sur la paix et la sécurité au Moyen-Orient 

et quant & la n&essité de travailler à la création au Moyen-Orient d'uns 

zone exempte de telles armes." 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l'examen du point 

inscrit à son ordre du jour. Il demeure saisi de la question. 

. 


